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DELIBERATION n° 62-2 du 5 janvier 1962 portant création et organisation

d'un établissement public territorial dénommé

« Port Autonome de Papeete ».
(rendue exécutoire par arrêté n° 108 AA/IAA du 13/01/1962)

(JOPF du 31 janvier 1962, n° 2, p. 39)

Modifiée par :

· Délibération n° 67-61 du 29 mai 1967 ; JOPF du 30 juin 1967, n° 19, p. 427
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· Délibération n° 72-131 du 16 novembre 1972 ; JOPF du 31 décembre 1972, n° 29, p. 893

· Délibération n° 74-83 du 3 juillet 1974 ; JOPF du 15 août 1974, n° 18, p. 530

· Délibération n° 75-84 du 15 mai 1975 ; JOPF du 30 juin 1975, n° 13, p. 473

· Délibération n° 76-164 du 18 novembre 1976 ; JOPF du 15 février 1977, n° 3, p. 128 

· Délibération n° 77-145 du 29 décembre 1977 ; JOPF du 31 janvier 1978, n° 3NS, p. 85 
· Arrêté n° 128 CM du 25 octobre 1984 ; JOPF du 13 décembre 1984, n° 62 NS, p. 1891

· Arrêté n° 1138 CM du 21 novembre 1985 ; JOPF du 10 décembre 1985, n° 35, p. 1641 (1)
· Délibération n° 97-231 APF du 22 décembre 1997 ; JOPF du 30 décembre 1997, n° 6 NS, p.117 (2)
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L'Assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d'une assemblée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie, modifié par la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 et la loi n° 57-836 du 26 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l'assemblée territoriale ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ;
Vu l'arrêté n° 1605 APA du 28 novembre 1957 fixant au 10 décembre 1957 la date d'entrée en vigueur du décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 susvisé ;

Vu l'arrêté n° 484 TP du 3 juillet 1931 fixant les attributions des officiers et surveillants de port ;

Vu l'arrêté n° 497 TP du 10 juillet 1931 règlementant le pilotage des navires dans le port de Papeete et organisant le service de pilotage de Papeete ;

Vu le décret du 22 février 1935 portant règlementation de la police des ports et rades de l'Océanie française ;

Vu l'arrêté n° 591 TP du 10 avril 1954 portant dispositions complémentaires à la règlementation de la police des ports et rades dans les E.F.O. ;

Vu l'arrêté n° 592 TP du 10 avril 1954 portant création d’une commission consultative du port de Papeete et les textes subséquents ;

Vu l'avis en date du 26 juillet 1961 de la chambre de commerce et d'industrie de la Polynésie française ;

Vu l'avis formulé par le conseil municipal de la commune de Papeete en sa séance du 28 août 1961 ;

Vu l'arrêté n° 2899 AA du 7 décembre 1961 convoquant l'assemblée territoriale en session extraordinaire ;

Vu le rapport n° 2-62 du 3 juin 1962 de la commission des affaires financières, économiques et sociales ;

Délibérant conformément aux textes précités ;

Dans sa séance du 5 janvier 1962,

Adopte :

TITRE I - ORGANISATION GENERALE

Article 1er. (remplacé, Dél n° 97-231 du 22/12/1997, article 1er) — L’établissement public dénommé « port autonome de Papeete », personne morale dotée de l’autonomie financière, est un établissement public à caractère industriel et commercial.
Art. 2. à 3.— (abrogés, Dél n° 2001-5 APF du 11/01/2001, art. 5)
TITRE II – CONSEIL D’administration
Art. 4. à 25.— (abrogés, Dél n° 2001-5 APF du 11/01/2001, art. 5)

Un secrétaire,
Le président,


André PORLIER.
Frantz VANIZETTE.
_______________________________________
(1) Arrêté n° 1138 CM du 21 novembre 1985 :

Art 58. — Les articles 4 et 18 et 21 à 25 de la délibération n° 62-2 du 5 janvier 1962 de l’assemblée territoriale, l’arrêté n° 427 FT du 21 février 1962 ainsi que toutes dispositions contraires aux présentes sont abrogés.
(2) Délibération n° 97-231 APF du 22 décembre 1997 : 

Art. 3. La présente délibération prend effet au 1er janvier 1998. Le budget pour 1998 est voté sous la forme d’un état prévisionnel des recettes et des dépenses.
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